
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

    
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Horaire des élèves 

Départ de l’école de l’Aventure : 

 

 

 

 

 

- L’avant-midi les cours terminent au préscolaire à 10 h 27 et au primaire à 11 h 25. 
- L’après-midi les cours se terminent à 15 h 10 (pour tous). 

Les parents/tuteurs ou les personnes autorisées qui viennent chercher un enfant à la fin des cours 
soit, à 10 h 27, 11 h 25 ou 15 h 10 doivent attendre à l’extérieur de la cour. Ils n’ont pas à 
passer par le secrétariat. 

 

 

 

Accueil de l’école de l’Arc-en-Ciel : 

 

 

 

 

 

Départ de l’école de l’Arc-en-Ciel : 

 

 

 

 

 

Accueil de l’école de l’Aventure : 

 

 

 

 

 

Lundi 18 septembre :  journée pédagogique 
Vendredi 29 septembre :  date de 
déclaration de la clientèle choisie par le 
ministère de l’Éducation. Il est très important 
que votre enfant soit présent à l’école ce 
matin-là. S’il devait s’absenter, le secrétariat 
vous fera parvenir une déclaration de 
fréquentation scolaire à signer et à retourner. 
 

Lundi 9 octobre : congé de l’Action de grâce 
(congé pour tous) 
 
Vendredi 27 octobre : journée pédagogique 
 

 

 

 

- Le matin, la surveillance dans la cour d’école débute à 8 h 04. 
- Après le dîner, la surveillance dans la cour débute à 12 h 49.  

Les élèves non inscrits au service de garde ne doivent pas entrer dans la cour avant ces heures.  

 

 

 

- L’avant-midi les cours terminent au préscolaire à 10 h 32 et au primaire à 11 h 30. 
- L’après-midi les cours se terminent à 15 h 15 (pour tous). 

Les parents/tuteurs ou les personnes autorisées qui viennent chercher un enfant à la fin des cours 
soit, à 10 h 32, 11 h 30 ou 15 h 15 doivent attendre à l’extérieur de la cour. Ils n’ont pas à 
passer par le secrétariat. 

 

 

Numéro 1  Le 12 septembre 2023 

- Le matin, la surveillance dans la cour d’école débute à 7 h 59. 
- Après le dîner, la surveillance dans la cour débute à 12 h 44.  

Les élèves non inscrits au service de garde ne doivent pas entrer dans la cour avant ces heures.  

 

 

 

À votre agenda 

Les dates des séances du conseil 
d’établissement se retrouveront sur le site 
web de l’école. Ces rencontres sont 
publiques. Si vous désirez y assister, nous 
vous invitons à en informer le secrétariat de 
l’école ou la présidence du conseil.  
 
À noter que la prochaine séance se 
déroulera le mercredi 11 octobre. 
 

 

Conseil d’établissement 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Service de garde 
 
 
 
 

Pour l’inscription aux journées pédagogiques, 
il sera important de remplir le formulaire 
acheminé par courriel, et ce dans les délais. 

 

 

 

Pour apporter une modification de fréquentation ou pour toute autre information importante à 
divulguer à l’éducateur du service de garde de votre enfant, nous vous demandons de communiquer 
par courriel à l’adresse suivante en y ajoutant l’adresse courriel du titulaire en copie conforme: 
 

École l’Arc-en-Ciel : sgarde.arciel@cssc.gouv.qc.ca 
École de l’Aventure : sgarde.aventure@cssc.gouv.qc.ca 
 

De plus, tout document à remettre concernant le service de garde doit être remis à l’éducateur à 
l’accueil ou au titulaire de votre enfant. En ce qui a trait aux paiements, le mode de paiement par 
Internet est à privilégier. 

Absence de votre enfant 
 

Facture scolaire 
 
Merci à tous les parents qui ont payé le 
matériel didactique 2023-2024. Nous 
rappelons à ceux qui n’ont pas encore réglé 
leur facture de le faire rapidement.  
 
Pour connaître le solde dû, votre facture est 
déposée sur le portail parents. Vous pouvez 
en ligne, par chèque au nom de l’école ou en 
argent. 

IMPORTANT : Les enfants passent beaucoup de temps à l’extérieur. Il est important de     
prévoir des vêtements adéquats selon la température extérieure. 

 

 

 
Vous devez obligatoirement justifier 
l’absence de votre enfant au secrétariat 
chaque fois qu’il s’absente les jours de classe. 
Différents moyens existent : par portail ou 
par téléphone ou par courriel de l’école, et ce, 
même à l’avance.  
 

Ainsi nous pourrons assurer une meilleure 
gestion en rendant plus sécuritaire l’absence 
de votre enfant pour tous. 
 
 

AV:      418-686-4040  
           Poste 3429 ou 4042 : faire le 2 
 

AEC:    418-686-4040 
           Poste 3109 ou 4010 : faire le 2 

AV:  ecole.aventure@cssc.gouv.qc.ca  

AEC:  ecole.arciel@cssc.gouv.qc.ca  

 

Votre portail parents -onglet 
absence.  

Site web de notre école 
 
Nous vous invitons à consulter régulièrement l’ensemble des rubriques de notre site internet. Vous 
y retrouverez différentes informations en lien avec la vie scolaire des élèves ainsi que toutes les 
adresses courriel des intervenants œuvrant à l’intérieur de nos établissements. 

L’adresse est la suivante : 
 

École de l'Arc-en-Ciel / de l'Aventure | (gouv.qc.ca) 

 

mailto:sgarde.arciel@cssc.gouv.qc.ca
mailto:sgarde.aventure@cssc.gouv.qc.ca
mailto:ecole.aventure@cssc.gouv.qc.ca
mailto:ecole.arciel@cssc.gouv.qc.ca
https://ecole-delarc-en-ciel-delaventure.cssc.gouv.qc.ca/
https://ecole-delarc-en-ciel-delaventure.cssc.gouv.qc.ca/ecole/notre-ecole/


  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors de vos visites comme client chez CONVIVIO, peu importe la succursale, 
vous pouvez soutenir notre école par vos achats. Une façon simple de 
financer des activités scolaires ou des équipements éducatifs! 

 

Si vous n’êtes pas déjà membre de CONVIVIO : 
Mentionnez notre numéro d’organisme lorsque vous passerez à la caisse et la Coopérative 
d’alimentation nous remettra en fin d’année un montant proportionnel à vos achats, via son programme 
de dons aux organismes accrédités. Le numéro de notre école est 100 475.  
 
Si vous êtes membre de CONVIVIO : 
Depuis 2012, un membre de la coopérative n’a plus à se priver de sa ristourne personnelle pour 
encourager un organisme... Chaque membre continue donc de donner à la caisse son propre numéro 
pour pouvoir avoir droit à sa ristourne annuelle en argent.   
 
En plus, un membre peut soutenir un organisme accrédité de sa communauté, car le montant annuel 
de ses achats peut être transféré au profit du compte d’un organisme qui recevra un don annuel 
proportionnellement à l’ensemble des transactions portées à son nom en guise de reconnaissance. 
 
Prenez note de notre numéro d’organisme accrédité par CONVIVIO : 100 475 et lors de votre 
prochaine visite dans l’une des succursales, remplissez le court formulaire qui vous permettra de 
soutenir notre école. Un ou deux organismes peuvent être identifiés sur ce même formulaire.   
 
Nous vous remercions de penser à notre école lors de vos achats chez CONVIVIO (Loretteville, Val-
Bélair et Chauveau) ! Vous pouvez également communiquer votre choix d’organisme accrédité par 
téléphone 418 842-0623 ou par courriel : monorganisme@convivio.coop. Merci à l’avance de votre 
appui ! 
 
 
 
 
 
 

Soutenez notre école en faisant votre épicerie 

Prêts à rester seuls ! 

Cette année, il est possible pour vos enfants de 9 ans et plus de suivre une 
formation qui leur permettra de rester seuls à la maison en toute sécurité. 

 

 

 

 

OPP 
 
Comme nommé à l'assemblée générale des parents, vous recevez ici un lien pour manifester votre 
intérêt à faire partie de l'OPP ou à agir comme bénévole aux différentes activités de l'année scolaire 
2023-2024. Merci de compléter le sondage suivant au plus tard le 29 septembre 12 h. Prendre note 
que ce sondage ne concerne pas les activités en classe réalisées par le titulaire. 
 
https://forms.gle/Z48wZXZcS1ufmNHp6 
 

Si vous êtes intéressés, bien vouloir cliquer sur le lien suivant et toutes les modalités reliées à cette 

formation seront précisées :   

Pour toutes questions, veuillez communiquer avec Caroline Tremblay, responsable du service de 
garde au : 418-686-4040 poste 3105 
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Assurances 
 
 
 

Vaccination des élèves de 4e année 
 

Nous désirons vous informer que les situations suivantes ne sont pas couvertes par les assurances : 
- le vol d’effets personnels et de fournitures dans nos établissements; 
- le bris de lunettes; 
- les frais dentaires lors de collisions accidentelles; 
- les frais de transport d’urgence à l’hôpital par ambulance. 

 
Si vous désirez vous mettre à l’abri des frais encourus par de telles situations, nous vous suggérons 
de souscrire à un régime d’assurances accidents pour les élèves, offert par plusieurs compagnies 
(Desjardins, Industrielle Alliance, etc.).  
 

Notre infirmier scolaire vous informe qu’il y aura une session de 
vaccination contre l’Hépatite AB et le VPH pour les élèves de 4e dans 
nos deux écoles.  
 
École de l’Aventure : 12 décembre 2023 en après-midi 
École de l’Arc-en-Ciel : 12 décembre 2023 en avant-midi  
 

IMPORTANT :  Pour le bon déroulement de la vaccination, vos 
enfants devront : 
 

- avoir bien mangé; 
- porter un gilet à manches courtes; 
- apporter une collation; 
- apporter le carnet de vaccination. Si votre enfant a déjà présenté une réaction allergique grave ou a déjà fait une 

réaction importante suite à un vaccin dans le passé, il est nécessaire d’aviser 
l’infirmier de l’école. 

Gala en juin à l’Aventure 
 
Le 15 juin dernier, un événement spécial a eu lieu au gymnase de l’école de l’école de l’Aventure : 
le tout premier Gala de reconnaissance des élèves ! Cette soirée se voulait être un évènement 
pour souligner les efforts, les comportements et les actions de certains élèves.  

Voici des photos en souvenir de cette soirée mémorable! 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spectacle humoristique sur l’anxiété 
 
Le jeudi 7 septembre dernier, un spectacle sur l’anxiété a été présenté aux élèves de l’école de l’Arc-
en-Ciel et de l’Aventure. Dans une ambiance énergique et empreinte de musique, les comédiennes 
des Productions Upendo nous ont offert un spectacle qui a permis aux élèves de mieux 
comprendre comment reconnaître l’anxiété au quotidien et quels trucs utiliser à utiliser pour la 
vaincre. 
 
Pour en savoir davantage sur ce spectacle, cliquer sur la photo suivante :  
 

 
Bravo aux productions 

UPENDO pour ce spectacle 
haut en couleur! 

https://productionsupendo.com/milieu-scolaire/


 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Bonne année scolaire! 
 
 

                                                                               

12h45 

Importance de la ponctualité 
 

Depuis la rentrée scolaire, nous remarquons que plusieurs élèves arrivent à l’école à des heures qui 
ne respectent pas l’horaire des élèves. Certains arrivent en retard et d’autres, beaucoup trop à 
l’avance. Nous avons d’ailleurs observé que des élèves se présentent à l’école à 7 h 30 alors qu’ils 
sont seuls et sans surveillance.  
 
S.V.P., merci de tenir rigueur à l’horaire des élèves car il en va de leur sécurité. 
 
 

Circulation dans l’école 
 

Nous vous rappelons l’importance de vous présenter au secrétariat lorsque vous entrez dans l’école. 
De plus, nous vous demandons de demeurer à l’entrée de l’école lorsque vous venez récupérer vos 
enfants. Il est important que nous sachions en tout temps qui circule dans l’école et pour quel motif. 
Tout est une question de sécurité. 
 

Merci de votre compréhension !  
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Danger
https://fr.wikipedia.org/wiki/Danger
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/

